
 
 
 

Charte éthique pour la recherche de fonds 
du Groupe sida Genève  

 

Dans le cadre de sa recherche de fonds, le Groupe sida Genève s’engage à respecter les 
principes éthiques internationaux édictés par les grandes institutions représentant le métier de 
fundraiser, à savoir la charte de l’Association Européenne de Fundraising  (EAF) et les 
Principes éthiques pour le fundraising de l’association nationale Swissfundraising. 

L’éthique de la recherche de fonds du Groupe sida Genève se fonde ainsi notamment sur les 
cinq principes de base suivants:  
 
1. L’honnêteté. 
Les fundraisers agissent de manière honnête et sincère afin de s’assurer de la confiance du 
public et d’éviter que des donatrices, des donateurs ou des destinataires de dons soient 
induits en erreur. Ils s’engagent pour les  intérêts et les besoins de leur organisation et des 
organisations auxquelles ils apportent leurs conseils. Dans la concurrence entre les 
organisations reconnues d’utilité publique, leur comportement est loyal. 

2. Le respect 
Les fundraisers respectent les intérêts des donatrices et des donateurs ainsi que des 
bénéficiaires. Ils considèrent que la dignité et la protection de la vie humaine constituent la 
base de leurs actions. Ils prennent en compte la diversité sociale et culturelle. 

3. L'intégrité 
Les fundraisers agissent de manière franche et sont conscients de leur responsabilité pour le 
maintien de la confiance du public. Ils évitent par principe les conflits d’intérêt et ne 
commettent ni faute professionnelle ni faute personnelle. 

4. Le professionnalisme 
Les fundraisers respectent des standards très professionnels pour leur travail et encouragent 
les autres à se soumettre aux mêmes normes. 

5. La transparence 
Les fundraisers rendent des comptes précis et vérifiables de leur travail, du rapport entre les 
charges et les profits dans le fundraising et des voies par lesquelles les dons passent jusqu'à 
leur utilisation. »  

 
En outre, le Groupe sida Genève est détenteur du label de qualité ZEWO pour les 
organisations d'utilité publique. Ce label garantit la transparence et l'utilisation 
scrupuleuse, efficace et économique des dons versés.  

Enfin, le Groupe sida Genève s’engage à collaborer exclusivement avec les entreprises, 
institutions et organisations dont le domaine d’activités n’est pas en contradiction avec sa 
mission et sa Charte institutionnelle. 
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